
 
  

 
COMMUNICATIONS DE LA MUNICIPALITE 
AU CONSEIL COMMUNAL DU 2 FEVRIER 2026 

 

VALERIE INDUNI 

CGN Compagnie Générale de Navigation – Cartes journalières 
La Municipalité a choisi de contribuer à la sauvegarde de la flotte Belle Epoque de la 
CGN. En contrepartie, elle a reçu 100 cartes journalières 2ème classe. Ces cartes peuvent 
être achetées par les habitants de Cossonay, au guichet de l’administration communale, 
contre paiement d’une participation de CHF 10.- par carte. Deux cartes peuvent être 
vendues par personnes. 
 
Utilisation du Fonds de développement durable 
Depuis le 1er janvier 2026, les conditions d’octroi d’une subvention ont été modifiées, au 
niveau de l’Annexe 1. Ainsi, la diminution de la subvention de 20% si le demandeur ne 
s’est pas fourni auprès d’une entreprise dont le siège ou une succursale se trouve sur le 
territoire communal a été abrogée. 
 
 

FLORENCE TEXIER-CLAESSENS 

Fermeture du CLAC 
Le Clac est temporairement fermé pour maintenance. La salle de rythmique de 
CossArena est désormais réservée aux collégiens, les 7-8 P étant maintenant surveillés 
dans la salle de rythmique des Chavannes 2, pour continuer à faire un pôle primaire et 
un pôle secondaire. La salle de rythmique de CossArena sera animée par les 
Responsables du Clac. 
 
Après-midi découverte de l’école pour les futurs 1P 
Une après-midi « découverte de l’école » sera organisée à l’intention des futurs 1 P juste 
avant la rentrée scolaire d’août. Ils découvriront leur classe, mais aussi la Pamtine (avec 
un petit circuit, des photos, etc…) pour leur montrer comment fonctionne la cantine, les 
activités proposées après avoir mangé et les pédibus pour se rendre à la Goûtine ou à 
l’Atelier Magique.  
Un bus se tiendra sur le parking des Chavannes 2 et les parents seront invités à monter 
dans ce bus pour montrer à leur enfant comment s’installer et s’attacher, afin qu’il y ait 
moins de stress le jour de la rentrée. Les enfants des autres communes de l’ASICoVV 
seront également invités. 
 
Mérite sportif et distinction artistique ou culturelle – Appel à candidature 
Comme vous avez pu le constater sur le site internet de la commune, les dossiers de 
candidature pour le Mérite sportif et la distinction artistique ou culturelle peuvent être 
déposés, et ce jusqu’au 31 mars. 
 
Genius Loci 
Une vingtaine de médailles ont été posées sur des bâtiments de Cossonay et d’Allens. 
Ces médailles possèdent un QR code qui peut être scanné par un téléphone, afin que 
l’histoire de ce bâtiment s’affiche à l’écran. Celle-ci ne remplace pas une visite avec un 
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guide du patrimoine, mais donne toutefois quelques indications intéressantes sur l’histoire 
de Cossonay et d’Allens. 
 
Permanences déclaration d’impôt AVIVO  
AVIVO (association de défense des retraité-e-s) se met à disposition des rentiers et de 
toute personne ayant besoin d’aide pour remplir leur déclaration d’impôt. Les mercredis 
18 mars et 10 juin, l’association sera présente à Cossonay, au bâtiment administratif. Les 
entretiens se feront uniquement sur rendez-vous. 
 
 

CLAUDE MOINAT 

Vortex 
En raison de la prochaine fin des mandats de Mme Valérie Induni et M. Claude Moinat, 
ainsi que dans la volonté de transmettre les diverses connaissances acquises, 
concernant le chantier du Vortex, M. Joachim Cretegny, a rejoint le CoPil 
 
 

JEAN-CLAUDE CHALLET 

Contrôles des établissements publics 
Pour faire suite à la tragédie qui s’est déroulée à Crans-Montana, la Municipalité va 
prendre des dispositions concernant les établissements publics de Cossonay. Pour ce 
faire, un expert externe en protection incendie sera mandaté, afin de contrôler tous les 
établissements publics pouvant accueillir dès 10 personnes. 
 
Action Coup de balai 
La Commune renouvelle sa participation à l’action « Coup de balai ». La journée se 
déroulera le samedi 21 mars 2026. En temps voulu, le programme complet sera 
disponible sur le site Internet de la Commune. 
 
Chenilles processionnaires 
Il est rappelé que, conformément à l’arrêté du Conseil d’Etat vaudois, tous les 
propriétaires, exploitants ou locataires d’une parcelle sont tenus de lutter contre les 
chenilles processionnaires du pin et d’entreprendre les travaux de destruction de leurs 
nids, jusqu’au 30 janvier de chaque année.  
 
Protection civile – Test des sirènes 
Le test annuel des sirènes de la Protection Civile aura lieu le mercredi 4 février 2026 de 
13h30 à 14h00. 
 
 

JOACHIM CRETEGNY 

ARCAM – Stratégie régionale vélo 
En collaboration avec la Direction générale de la mobilité et des routes (DGMR), la 
Stratégie régionale vélo pour l’ensemble du territoire de la Commune sera lancée tout 
prochainement. À ce sujet, M. Joachim Cretegny, s’est porté volontaire pour rejoindre le 
CoPil et M. Christophe Leuenberger, chef du Service technique communal deviendra 
membre du comité technique. Avec ces engagements, la Commune de Cossonay sera 
bien représentée. 


